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6 entreprises membres du Pôle reçoivent 1,2 M€  
dans le cadre du dispositif « Initiatives PME »

Le 28 septembre dernier, Ségolène Royal a remis les diplômes « Initiatives 
PME » aux 170 PME françaises de la croissance verte.

Parmi elles, 6 PME membres du Pôle Véhicule du Futur sont lauréates pour 
leurs innovations dans la catégorie Véhicules et Transports du Futur :

• CQFD Composites (68) pour le projet PUL-SPRING  
Mise au point, sur la base de la technologie de pultrusion 
thermoplastique réactive, d’une nouvelle génération d’amortisseur en 
matériau composite thermoplastique à haute teneur en fibre de renfort

• Freshmile (67) pour le projet FRESH  
Outil d’aide à l’implantation des bornes et optimisation des tournées/
recharges des véhicules électriques

• Plastrance (68) pour le projet THERMODRAP  
Thermodrapeuse permettant de former des vitrages de très grands 
formats pour équiper tous types de véhicules

• SODEMO (58) pour le projet GREEN TURBO  
Kit de turbocompresseur électrique

• Synovo (67) pour le projet OPTI-SAPHIR  
Logiciel de gestion d’activité des sociétés de transport sanitaire faisant 
appel à une optimisation automatique des tournées en temps réel

• Web Geo Services (25) pour le projet FLOWS  
Outil de visualisation dynamique des flux de mobilité

Avec un taux de réussite de 80% pour les dossiers soutenus par le Pôle 
Véhicule du Futur, les appels à projets « Initiatives PME » sont une réelle 
opportunité proposée aux PME pour financer leurs innovations.
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Les « Initiatives PME », un soutien adapté aux capacites 
d’innovation des PME

Créées dans le cadre des Investissements d’avenir en 2015, les « Initiatives 
PME » sont nées du besoin de mieux accompagner et renforcer la capacité 
d’innovation des PME françaises par un dispositif de soutien plus agile et 
répondant à leurs contraintes :

• une décision de financement extrêmement rapide (en près de 6 semaines)
• une aide fournie sous forme de subvention, jusqu’à 200 000€.

Les « Initiatives PME » recouvrent tous les domaines de l’innovation verte : 
transports, énergie renouvelables, efficacité énergétique, économie circulaire, 
biodiversité.

Prochains appels à projets « Initiatives PME »

Deux nouveaux appels à projets en lien avec les thématiques du Pôle ont été lancés. 

• Initiative PME Véhicules et Transports 
• Initiative PME Énergies renouvelables, stockage et conversion de l’énergie, systèmes 

électriques intelligents. 

En savoir plus : voir notre site

Rappel

Ségolène Royal, Ministre de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, chargée des Relations 
internationales sur le climat, Louis Schweitzer, Commissaire général à l’Investissement, et 
Bruno Lechevin, Président de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie, ont 
réuni les 170 lauréats des appels à projets « Initiatives PME » pour la transition énergétique 
et écologique du Programme d’investissements d’avenir et ont annoncé 4 nouveaux appels à 
projets dont 2 en lien avec les thématiques du Pôle Véhicule du Futur.

Au total, 170 lauréats « Initiatives PME » ont été soutenus pour un montant total de 32 M€ 
d’aides. L’objectif de ces « Initiatives PME », par le soutien technique et financier de l’ADEME 
dans le cadre du Programme d’Investissements d’avenir, est d’accélérer le développement et 
le déploiement de technologies et de services innovants et à fort potentiel pour l’économie 
française. Le Commissariat Général à l’Investissement (CGI), les Ministères et l’ADEME, mais 
également un ensemble de partenaires tels que les pôles de compétitivité, ont contribué à la 
réussite du dispositif et au développement économique de PME partout en France.

Voir le site du MEEM

http://www.vehiculedufutur.com/2016-10-19-PME-comment-financer-votre-innovation.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Segolene-Royal-remet-les-diplomes.html 


 www.vehiculedufutur.com

Labellisé pôle de compétitivité depuis 2005, et implanté dans l’Est de la France, le Pôle 
Véhicule du Futur fédère les acteurs industriels, académiques et de la formation dans le 
domaine des véhicules et des mobilités du futur. Il est un accompagnateur, un facilitateur et 
surtout l’animateur d’un écosystème sur le territoire.

→ Objectif du Pôle 
Créer de la valeur et des emplois en améliorant la compétitivité des acteurs de la filière 
automobile, transports terrestres et mobilité et en développant l’attractivité du territoire par 
l’innovation et l’excellence industrielle (PerfoEST) en capitalisant sur la synergie du réseau. 

→ Missions
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A propos du Pôle Véhicule du Futur

       → Le Pôle en chiffres 

    350 membres dont 290 entreprises 
 

          152 projets financés dont 24 projets européens

→ Membres Premium 2016
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et les 350 adhérents

Est

→ Partenaire Banque

→ Composants automobiles
→ Véhicules électriques
→ Véhicules hydrogène
→ Recyclage
→ Services de mobilité

Stimuler l’innovation par des projets 
collaboratifs de R&D et les accompagner 

vers les marchés :

Améliorer la performance  
des entreprises de la filière 

automobile.

Accompagner la croissance des entreprises


